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LEGENDE MURS
—~—>—>—>—>>—>= Cloison placo 6.1cm - simple peau

E====>——>—>1 Cloison placo 10cm - double peau

=1 Parement brique 5¢cm minimum

_ Voile béton 16cm

Mur agglo 10cm + enduit

PHILIPPE JARCET

01 - PROPRIETE GRAPHIQUE ET INTELLECTUELLE

SUIVANT LE CODE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE ET LA LOI DU 11 MARS 1957 SUR LA PROPRIETE LITTERAIRE
ET ARTISTIQUE, LES DOCUMENTS GRAPHIQUES CONSTITUANTS L'ENSEMBLE DU DOSSIER ARCHITECTURAL SONT
LA PROPRIETEEARTISTIQUE ET INTELLECTUELLE DE L'AUTEUR. AUCUNE MODIFICATION NE POURRA ETRE
ENVISAGEE SANS AUTORISATION ECRITE DE CELUI-CI.

02 - MISE EN (EUVRE

LES ENTREPRENEURS SONT TENUS DE VERIFIER LES COTES AVANT TOUTE EXECUTION D'OUVRAGE. AVANT
TOUTE COMMANDE DE FABRICATION OU DE REALISATION, LES INTERVENANTS SONT TENUS DE FAIRE PART

DE LEURS OBSERVATIONS ET DE SIGNALER LES OMISSIONS ET IMPRECISIONS DU DOSSIER.

05 - DCE - PEO
TOUT CE QUI SERAIT PORTE DANS LES PIECES ECRITES MAIS NE FIGURERAIT PAS SUR LES PLANS OU
INVERSEMENT AURA CONTRACTUELLEMENT LA MEME VALEUR QUE SI LES INDICATIONS ETAIENT PORTEES

04 - TRAITEMENT ANTI-TERMITE

SONT CONCERNES L'ENTREPRISE DE GROS-CEUVRE - LE CHARPENTIER - LE MENUISIER BOIS - L'
EBENISTE ET D' UNE FACON GENERALE TOUTE ENTREPRISE OU SOCIETE UTILISANT DES
COMPOSANTS A BASE DE BOIS. CES ENTREPRISES OU SOCIETES SONT TENUES DE FOURNIR LES
CERTIFICATS DE TRAITEMENT ANTI-TERMITES.

03 - STRUCTURES METALLIQUES

LES ELEMENTS METALLIQUES NE SONT MENTIONNES QU'A TITRE INDICATIF. ILS DEVRONT ETRE
DETERMINES PAR LE CALCUL. TOUTEFOIS EN CAS DE MODIFICATION D'ASPECT, DE DIMENSIONS,
DE PROPORTION NECESSAIRE SUR LE PLAN TECHNIQUE, L'AVIS DU CONCEPTEUR SERA REQUIS.

02 - STRUCTURES PORTEUSES
LES OUVRAGES PORTEURS NE SONT MENTIONNES QU'A TITRE INDICATIF. ILS DEVRONT ETRE
DETERMINES PAR LE CALCUL. TOUTEFOIS EN CAS DE MODIFICATION D'ASPECT, DE DIMENSIONS,

NGNC Type: SUR LES PIECES ECRITES. EN CAS DE DIVERGENCE ENTRE LES PLANS ET LES PIECES ECRITES, L'APPRECIATION DE PROPORTION NECESSAIRE SUR LE PLAN TECHNIQUE, L'AVIS DU CONCEPTEUR SERA REQUIS.
D ET EN REVIENT AU MATTRE D'CEUVRE.
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